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NATIONAL PRE COMBAT JUNIORS SENIORS
CRJS DE SALBRIS 9/10 MAI 2009

RAPPEL DES MODALITES
(à diffuser aux CR)

 Confirmation

1. les boxeur(se)s qualifiés doivent confirmer leur participation au plus tard le 27 
avril avec l’imprimé qui leur a été remis, 

2. à la FFB   avec un chèque de 50 € de caution qui sera ou :
- détruit à l’issue de la compétition
- encaissé en cas de forfait
- bloqué en cas de litige sur un constat de dégradation

3. à Robert Guettier responsable de la compétition, par fax au 02 54 23 42 35

 Réservations hébergement restauration

1. Comme écrit dans le livret de compétition BEA PRECOMBAT 2009, en page 
5, point 2 : «le déplacement,  la restauration, l’hébergement, l’ensemble des 
dépenses, sont à la charge, (selon les modalités arrêtées par chaque comité 
régional), ou, du licencié, du club, du comité départemental, du comité  
régional »

2. La FFB quant à elle prend à sa charge, 
- les frais d’officiels (déplacements, selon la règle du covoiturage, leur 

restauration, leur hébergement)  
- les récompenses
- les frais d’organisation

3. Réservation directe par les clubs au CRJS, qui propose le prix 
journée à 32 € (3 repas + nuit), dans la mesure des places disponibles

- modalités : réservation uniquement par écrit :
- courrier : 100 avenue de Belleville 41300 Salbris
- courriel : crjs.salbris@wanadoo.fr ou nathalie.gil@salbris.com
- fax : 02 54 94 10 01
- l’enregistrement par le CRJS sera ferme après réception d’un chèque de 

caution de 30 %
- Pour ceux qui préféreraient loger à l’hôtel, coordonnées téléphoniques 

De ceux-ci :
  le Dauphin 02 54 97 04 83
le Lion d’Or 02 54 97 05 82
le Parc 02 54 97 18 53
 la Sauldraie 02 54 97 17 76
 le Capitole 02 54 97 09 91
 le Valaudran 02 54 97 20 00

mailto:crjs.salbris@wanadoo.fr


 Accueil et  compétition

- Arrivée le vendredi 8 mai – pesée de 15 à 20 h
                        -     21 h, au CRJS,  deux réunions:

                                  .  des officiels
                                  .  des entraîneurs 

                        -     Compétitions le 9 de 8h30 à 12h et de 14h à 18 h
                                                     le 10 de 8h30 à 11h

-     Podiums le 10 à 11h 30

 Rappel du règlement du pré combat

La boxe pré combat est une pratique amateur aménagée.
Comme la boxe amateur, le boxeur est autorisé à utiliser sa puissance, mais avec 
intelligence, avec subtilité, puisque :

- s’il met KO son adversaire, il ne sera pas déclaré vainqueur
- s’il met KD ou blesse son adversaire lors de la première reprise, il ne sera 

pas non plus déclaré vainqueur
- s’il met KD, ou blesse son adversaire dans les autres reprises, c’est celui 

qui menait alors aux points, au moment de l’arrêt, qui sera déclaré 
vainqueur

 Convocation des officiels

Leur importance est capitale, ils doivent posséder la compétence attendue.
Formés dans leur comité, ils seront proposés par le président du CR au responsable 
inter régional qui engage sa responsabilité quant à leur qualification.
Leur prise  charge est le fait de la FFB. Chaque RESPONSABLE INTER REGIONAL 
devra choisir 6 officiels, dont la liste sera faxée à Robert Guettier au 02 54 23 42 35, 
au plus tard le 27 avril.
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